
Des financements au service des savoirs et de la structuration 
des filières pour renforcer la souveraineté alimentaire

Axes stratégique des COT

Types d’aides (tous axes confondus)

1M€ 1M€ 1,02M€ 1,6M€1,4M€

Répartition par département 

Porteur de projet

Administration

Guadeloupe GuyaneMartinique 

 900 000 € 

Mayotte Réunion

Amélioration des savoirs

Structuration des filières 

Promotion de l’agro-écologie

Amélioration des conditions de travail 
et développement de l’attractivité des métiers

Développement de l’alimentation locale

• Investissement pour l’agrotransformation
• Investissement en production primaire
• Actions de promotion des produits agricoles
• Coopération agricole et agroalimentaire
• Encadrement administratif
• Service de remplacement dans les exploitations
• Transfert de connaissances et information
• Transformation et commercialisation

Réserve inter-DOM :

Origine des Crédits d’Orientations Territorialisés (COT)

6,92M€

chronologie

Enveloppe globale nationale

 Lancement appel à projets 

Constitution des dossiers

 Instruction technique par la DAAF

Comité de sélection 

Comité de gestion
SGAR
DAAF
DEETS
ADEME

Validation des projets

Déblocage des fonds

Suivi & Contrôle

Paiement du solde
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Pièces du dossier :
- Formulaire de demande 
- Documents administratifs du porteur 
  et pièces justificatives du projet

Publication par la DAAF

- Analyse des pièces fournies
- Vérification de l’éligibilité
- Préparation des dossiers pour présentation au comité de sélection

Arbitrage financier et montants d’aide octroyés

Instances consultatives sur les priorités d'actions

Après vérification de la réalisation complète 
des actions du projet et validation DAAF

Décision et signature des conventions par l’ODEADOM

DAAF : contrôles et vérification du service fait 
ODEADOM : contrôles et paiement 
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30%

80%

100%

Demande d’aide

Acompte possible : 

du financement

jusqu’à

(sur justificatifs des dépenses)

sur justificatifs de fin de projet

à la signature de la convention 

1 - 

2 - 

3 - 

4 - 

5 - 


